
 
 

 

DÉCLARATION D’OTTAWA 

RENDEZ-VOUS SANTÉ EN FRANÇAIS 2017 

Au nom d’une francophonie en santé 
 

NOUS, les acteurs du milieu de la santé en français, croyons que : 

1. Une langue vivante c’est une langue pour vivre au quotidien tout au long de sa vie; 

 

2. Le plein épanouissement des communautés francophones et acadienne permet à ses membres de participer 

activement à l’édification d’une société canadienne en santé, plus inclusive et prospère; 

 

3. La vitalité des communautés nécessite un regard sur le bien-être global de l’individu, qui ne se limite pas aux 

interventions curatives, doit englober des activités de prévention et de promotion, s’appuyer sur une action concertée 

des principaux partenaires à l’égard des déterminants de la santé et permettre de saines habitudes de vie;  

 

4. Une appropriation de la santé par les communautés est une étape essentielle à l’amélioration de l’état de santé 

individuel; 

 

5. Les systèmes de santé au Canada doivent être adéquatement appuyés pour intégrer les dimensions culturelle et 

langagière aux soins prodigués et aux services offerts; et 

 

6. La santé doit être considérée dans son sens le plus large et vue comme une ressource essentielle pour la vitalité des 

communautés francophones minoritaires. 

 



 
 

 

NOUS, les acteurs du milieu de la santé des communautés francophones et acadienne, qui souhaitons augmenter 

l’accès réel à des services et des programmes de santé en français, nous engageons à : 

7. Placer l’individu au cœur des préoccupations en matière de santé en français, forger avec elle ou lui une relation fiable 

et de confiance, en le/la considérant comme un/e véritable partenaire de son bien-être et de sa santé, complice 

d’actions et de solutions; 

 

8. Créer et augmenter les espaces de vie en français partout au pays afin que les communautés francophones et 

acadienne poursuivent leurs démarches vers une égalité réelle; que ces espaces de vie soient de véritables foyers 

reflétant le dynamisme et la diversité des communautés, soient des lieux privilégiés d’accueil et d’intégration; 

 

9. Contrer les barrières d’accès, en faisant de l’innovation et de l’offre active des services et des programmes en français 

les moyens privilégiés pour assurer une prestation de services intégrés de qualité, sécuritaires, culturellement et 

linguistiquement adaptés;  

 

10. Accroître le nombre de professionnels de la santé formés en français et soutenir le développement de milieux de vie et 

d’environnements de travail stimulants qui favorisent leur croissance personnelle et leur développement professionnel 

en français; 

 

11. Promouvoir, valoriser et diffuser la recherche et recueillir des données fiables sur les communautés francophones 

minoritaires, permettant de dresser des portraits de santé des communautés et de mieux planifier les services; 

 

12. Mobiliser les partenaires gouvernementaux, éducatifs, professionnels et de services communautaires en faveur de 

stratégies concertées et adaptés aux réalités de la francophonie canadienne, de l’élaboration d’outils d’évaluation et 

de mécanismes appropriés de reddition de comptes, répondant aux besoins spécifiques des communautés; et 

 

13. Affirmer notre place à l’échelle internationale afin de faire connaître nos pratiques exemplaires au-delà de nos 

frontières, afin de tisser des liens avec d’autres communautés linguistiques minoritaires de par le monde et tirer le 

meilleur parti de ce qui s’accomplit ailleurs. 


